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AVANT L'ARTICLE PREMIER

À l’intitulé du titre I, substituer au mot :

« des » 

le mot :

« en ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’intérêt de cette proposition de loi est de permettre l’enseignement en langue régionale. Il s’agira 
donc de former des enseignants à la pratique de la langue régionale.

Selon les régions de France les enseignants pourront avoir une mention complémentaire sur leur 
diplôme certifiant leur compétence à enseigner en langue régionale.


